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n° affiliation = 07.08.000 

 

 

Comité des Ardennes de Handball 

Maison Départementale des Sports 

Route de la Moncelle 

08140 BAZEILLES 

( : 03.24.26.20.66   
e-mel : comite-08-hand-ball@wanadoo.fr 

OU 

0708000@handball-france.eu 

http://comitedesardenneshb.clubeo.com/ 

 

 
 Présidente : Mademoiselle BRETON Delphine    0708000.president@handball-france.eu 

 

 

 Secrétaire Administrative : Madame  DOURET Angélique 

 

 PERMANENCE  :  

 

 LUNDI :   8H15 - 12H30      13H15  - 17H00 

   MARDI :   8H15 - 12H30      13H15  - 17H00 

 

   JEUDI :   8H15 - 12H30      13H15  - 17H00 

   VENDREDI :   8H15 - 12H30      13H15  - 17H00 

  

 

 

 Cadre Technique Fédéral : Monsieur MAINGOT Nicolas 0708000.tec@handball-france.eu è 

 è 06-49-40-76-05 

 

 

Tout le courrier sans exception doit être adressé au Siège : 

Comité des Ardennes de Handball  

Maison Départementale des Sports  

Route de la Moncelle  

08140 BAZEILLES  

 

 

 

 

Tout courrier non enregistré par le secrétariat sera considéré comme SANS VALEUR. 

mailto:0708000@handball-france.eu
mailto:0708000.president@handball-france.eu
mailto:0708000.president@handball-france.eu
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE  

DU COMITE DES ARDENNES DE HANDBALL  
 

 

* SECRETARIAT GENERAL  : 

 Toute correspondance destinée à la F. F. H. B., à la Ligue de Champagne de Handball, à une 

Commission de la Ligue, au Président du Comité des Ardennes, au Bureau Directeur ou à un Président de 

Commission doit être adressée impersonnellement au : 

  Secrétariat du Comité des Ardennes de Handball 

  Maison Départementale des Sports 

  Route de la Moncelle 

  08140 BAZEILLES   (  03-24-26-20-66  

   e-mel : 0708000@handball-france.eu 

http://comitedesardenneshb.clubeo.com/ 

  

Chaque lettre ne doit traiter que d'un seul sujet. 

 

 Le courrier est enregistré chaque jour par ordre chronologique. Les lettres sont réparties par le 

secrétariat entre les différentes Commissions ou services compétents. 

 

 Les lettres nécessitant une réponse sont signalées aux Commissions intéressées et le secrétariat 

s'assure qu'une suite est donnée. 

 

 Seules les lettres portant la mention "personnelle" et le nom du destinataire ne sont pas décachetées 

par le secrétariat. Il est gardé copie de toutes les lettres expédiées ainsi que les documents utiles ou archives. 

 

 Les dossiers du Conseil d'Administration, du Bureau Directeur, des Commissions et les lettres ou 

copies de tous les documents les concernant sont gardés et archivés sous la responsabilité du Secrétaire 

Général. 

 

 Les Commissions Départementales ne peuvent communiquer avec le Bureau Directeur Ligue ou les 

Commissions Régionales que par l'intermédiaire du Bureau Directeur du Comité, qui transmet 

obligatoirement avec ou sans avis. 

 

 Il n'est pas tenu compte, dans les libérations, des lettres et documents qui ne sont pas adressés au 

secrétariat du Comité et enregistrés comme tels : 

 

 En cas de litige, c'est le règlement F.F.H.B. qui sera appliqué. 

 

 

* CONCLUSION DES RENCONTRES : 

 

 Les rencontres doivent être saisies dans gest hand. 

 Le club adverse qui n'a pas de feuille de conclusion un mois avant rencontre doit impérativement 

aviser la C. O. C. intéressée. Si les feuilles de conclusion de match ne sont pas parvenues dans les délais, la 

C. O. C. intéressée avise le Secrétaire Général 08 qui envoie l'amende correspondante. 

 Si 15 jours avant la rencontre, la feuille de conclusion n'est toujours pas parvenue, le Président de la 

C. O. C. intéressée avertit le club fautif et fixe la date, le lieu, l'heure de la rencontre et avise le Secrétaire 

Général 08 qui double l'amende. 

 

mailto:0708000@handball-france.eu
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SAISON 2016 - 2017 
 

  Conseil 

d'Administration  

 COMITE 08 HANDBALL 
Maison Départementale des 

Sports 
Route de la Moncelle 

08140 BAZEILLES 
(  : 03-24-26-20-66 

0708000@handball-france.eu 
comite-08-hand-ball@wanadoo.fr 

http://comitedesardenneshb.clubeo.com/ 
 
 

SECRETAIRE GENERALE 
Valérie ARNOULD 

0708000 
@handball-france.eu 

 
 

 BUREAU DIRECTEUR 
 

PRESIDENTE 
Delphine BRETON 
0708000.president 

@handball-france.eu 
 

VICE ï PRESIDENT 
Yann COLIN 

 
 
 

  
 
 

TRESORIER 
Jacky TELLIER 

0708000.tresorier 
@handball-france.eu 

 
 

 
Commission 
DISCIPLINE 

 
Rémy HABERT 

0708000.dis 
@handball-france.eu  

 
Instructeur  

DISCIPLINE 
 

  
Commission d'Organisation des 

COMPETITIONS 
 

Romuald MARTINEZ 
0708000.coc 

@handball-france.eu 
 
 
 

  
Commission d'ARBITRAGE 

Christine BONUTTO 
0708000.cda 

@handball-france.eu 
 

Commission  
des Jeunes Arbitres 
Bryan BERTHOLET 

 

CONTRIBUTION 
MUTUALISEE  DES CLUBS DE 

DEVELOPPEMENT  
CMCD 

Franck BERTHOLET 
0708000 

@handball-france.eu 
 
 

  
Commission TECHNIQUE 

 
 

Olivier ROUCHE 
0708000.tec 

@handball-france.eu 
 
 

  
Commission DEVELOPPEMENT 

FEMININES 
RELATIONS EXTERIEURES 

COMMUNICATION 
Johnny BORDIER 

0708000 
@handball-france.eu 
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LISTE DES 15 MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU COMITE DES ARDENNES DE HANDBALL SAISON 2016 / 2017 
 

 

 

     ARNOULD Valérie 14 Bis, Avenue Europe 08210 MOUZON 

    ( 03-24-27-35-01 ou 06-15-92-50-22  valda08@orange.fr 

    BONUTTO Christine 2, rue Jean Lamour 08140 BAZEILLES 

       (03-24-22-35-17  ou 06-24-32-12-68 chris.bonutto@orange.fr 

     BONUTTO Suzanne 11, rue André Vautier 08140 DOUZY 

       ( 03-10-40-44-74 (D) ou 06-81-32-25-98 bonutto.suzanne@aliceadsl.fr 

    BRETON Delphine 2, rue Jean Lamour 08140 BAZEILLES 

    (03-24-22-35-17  ou 06-18-94-66-85 delph.breton@orange.fr 

    LELOUP Laurène  7 Bagot Centre 08400 SAVIGNY / AISNE 

    ( 06-48-74-47-12    l.leloup08@laposte.net 

   NANQUETTE Fanny 27 Avenue Léon Bourgeois 08000 CHARLEVILLE-MEZIERES 

    ( 06 78 78 15 34    fanny.nanquette@laposte.net 

    BERTHOLET Bryan 13, Rue de Conty 08800 LES HAUTES-RIVIERES 

    ( 06-33-93-58-88    bryan08800@hotmail.fr 

    BERTHOLET Franck 13, Rue de Conty 08800 LES HAUTES-RIVIERES 

    ( 06-43-63-83-73    franck.bertholet0622@orange.fr 

     BORDIER Johnny  9, Rue Haute 08140 FRANCHEVAL 

    ( 06-60-88-80-16    johnny.bordier@orange.fr 

     COLIN Yann  36 rue de la queue des près  08120 BOGNY SUR MEUSE 

    ( 06-75-29-18-21    colinyann@orange.fr 

     HABERT Rémy  52 Grande Rue 08130 CHARBOGNE 

    (06-18-63-32-06    habertremy@hotmail.fr 

     MARTINEZ Romuald 18, Route de Pouru aux Bois 08140 POURU ST REMY 

    ( 06-82-71-74-48    katia.romu@aliceadsl.fr 

     MORETTE Mathieu 18 rue de Conty 08800 LES HAUTES-RIVIERES 

    ( 06-32-43-40-43    mathieu.morette@orange.fr 

     ROUCHE Olivier  39, rue Bridier 08200 SEDAN 

    (06-77-14-48-07    rouche.olivier@wanadoo.fr 

     TELLIER Jacky    5, rue du Château 08350 CHEVEUGES 

    ( 03-24-26-07-34 ou 06-76-31-70-10 j.tellier@orange.fr 
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Fédération Française de Handball 

 16 avenue Raspail  

CS 30312 
   94257 GENTILLY Cédex 
(  : 01-46-15-03-55 

Fax : 01-46-15-03-60 

Site internet : www.ff-handball.org         e-mail : ffhb@handball-france.eu 

 

Ligue De Champagne - Ardenne De Handball 
Maison des associations 

63 avenue Pasteur 
10000 TROYES  
(  : 03-25-78-24-18 

 Fax : 03-25-79-09-23 

Site internet : http://www.handball -champagne-ardenne.fr/ 
e-mail : 0700000@handball-france.eu 

 

D.D.C.S.P.P 
18, avenue François MITTERAND 

BP 60029 
08005 CHARLEVILLE-MEZIERES cédex 

(  : 03-24-52-67-30 

Fax : 03-24-37-09-01 

site internet : http://www.ddjs-ardennes.jeunesse-sports.gouv.fr 

e-mail : dd008@jeunesse-sports.gouv.fr  

 

Conseil Départemental Des Ardennes 
Hôtel du département 

08011 CHARLEVILLE-MEZIERES CEDEX 
(  : 03-24-59-60-60 

Fax : 03-24-37-76-76 

 

D.R.J.S.C.S. 
Direction Régionale De La Jeunesse et Des Sports  

et Cohésion Sociale 
4 Rue Dom Pierre Pérignon 

51009 CHALONS EN CHAMPAGNE cédex 
(  : 03-26-26-98-00 

Fax : 03-26-26-98-01 

e-mail : mjs-051@jeunesse-sports.gouv.fr  

 

Creps de Reims 
Route de Bézannes - BP 107 

51054 REIMS CEDEX 
(  : 03-26-86-70-10 

Fax : 03-26-06-01-98 

site internet : http://www.creps-reims.jeunesse-sports.fr 
e-mail : mjs-051@jeunesse-sports.gouv.fr 

http://www.ddjs-ardennes.jeunesse-sports.gouv.fr/
http://www.ddjs-ardennes.jeunesse-sports.gouv.fr/
http://www.creps-reims.jeunesse-sports.fr/
mailto:mjs-051@jeunesse-sports.gouv.fr
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Saison 2016 - 2017 
 

Comité des Ardennes de Handball Maison Départementale des Sports Route de la Moncelle  
08140 BAZEILLES 

(N° affiliation 07.08.000) Journal officiel du 07/02/1994 
 

Présidents Clubs  

 
CLUB NOM Prénom Tél. Tél.  

  

HAND  SEDAN ARDENNES 
M. CAILLAUD  

Jean-Claude 

0708001@ 

handball-

france.eu 

06.22.13.74.33 

jean-claude.caillaud.3 

@orange.fr 

HAND SEDAN ARDENNES 

Stade Dugauguez 

Bd De Lattre de Tassigny 

CSS - BP 20202 

08206 

SEDAN 

YVOIS CARIGNAN HB  
M. MARTINEZ 

Romuald 

0708006@ 

handball-

france.eu 

06.82.71.74.48 

katia.romu 

@aliceadsl.fr 

 

 

18 Route de Pouru aux Bois  

08140 

POURU ST REMY 

BOGNY HANDBALL  
M. COLIN 

Yann 

0708007@ 

handball-

france.eu 

03.24.32.30.48 

 

06.75.29.18.21 

 

BOGNY HANDBALL  

Salle des Sports 

Rue de la plaine des sports 

08120 

BOGNY SUR MEUSE 

HBC 

HAUTES RIVIERES  

M. BERTHOLET 

Franck 

 

0708022@ 

handball-

france.eu 

06.43.63.83.73 

 

franck.bertholet0622 

@orange.fr 

13 rue de Conty 

08800 

LES HAUTES RIVIERES 

 

HBC VOUZIERS  

Melle 

CARPENTIER  

Orianne 

 

0708024@ 

handball-

france.eu 

06.48.73.59.77 

carpentier.oria 

@gmail.com 

 

14 lotissement du pâquis 

08400 

VRIZY 

CMHB  

CHARLEVILLE MEZIERES  

 

 

Melle COT 

Cindy 

 

0708028@ 

handball-

france.eu 

 

06.40.18.11.65 

cindy.cot 

@laposte.net 

 

115 rue Jean Baptiste Clément 

Appt.2 

08000  

VILLERS SEMEUSE 

 

CLUB AUBRIVES  

LA POINTE  

M. DECOEUR 

Stéphane 

 

0708034@ 

handball-

france.eu 

 

06.83.70.28.74 

s.decoeur@ 

laposte.net 

17 rue Constant VOTION 

08320 

AUBRIVES 
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CLUB HAND SEDAN ARDENNES 
 

N° AFFILIATION  0708001 
 

MAIL  0708001@handball-france.eu 
 

SITE INTERNET  http://club.quomodo.com/hand-sedan-ardennes/acceuil 

 

FACEBOOK  

 

ADRESSE POSTALE HAND SEDAN ARDENNES 

    Stade Dugauguez 

    Bd De Lattre de Tassigny 

    CSS - BP 20202 

    08206 SEDAN  

è 06.22.13.74.33 

 

(  
 

GYMNASE 1 Salle Marcel SCHMITT   

  Esplanade du lac 08200 SEDAN 

  ( 03 24 27 16 30 

N°HOMO LOGATION  781 
 

GYMNASE 2 Cosec Esplanade 

  Rue Jean Rogissart 

  ( 

N° HOMO LOGATION  1164 
 

COULEUR MAILLOT  1  BLEU  COULEUR MAILLOT 2   JAUNE/ROUGE 

COULEUR SHORT 1  NOIR   COULEUR SHORT 2  NOIR 

COULEUR MAILLOT GB 1    COULEUR MAILLOT GB 2  

COULEUR SHORT GB 1    COULEUR SHORT GB 2 

 

NOM PRENOM PRESIDENT M. CAILLAUD Jean -Claude 

ADRESSE POSTALE 40 rue Jean Jaurès 08200 Sedan 

MAIL jean-claude.caillaud3@orange.fr 

è 06.22.13.74.33 

 

NOM PRENOM CORRESPONDANT ARBITRAGE Monsieur BOUDISSA Hamid 

MAIL  amid.boudissa@laposte.net 

è06-51-19-07-69 

 

NOM PRENOM CORRESPONDANT TECHNIQUE Monsieur DRUMEL  Xavier 

MAIL  drumel@ennemane.net 

è 06-25-42-68-14 

 

NOM PRENOM RESPONSABLE COMMUNICATION Monsieur PONCELET Thibault  

MAIL thibault.poncelet@laposte.net 

è 06-10-10-12-31 
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CLUB YVOIS CARIGNAN HB  
 

N° AFFILIATION  0708006 
 

MAIL  0708006@handball-france.eu OU yvois.carignan.hb@gmail.com 

  

SITE INTERNET  http:// www.yvois-carignan-hb.fr  

 

FACEBOOK  yvois.carignan.hb 

 

ADRESSE POSTALE Monsieur MARTINEZ Romuald  

    18 Route de Pouru aux Bois 

    08140 POURU ST REMY 

 

è 06-82-71-74-48 

( 03-24-22-52-11 
 

GYMNASE 1 COSEC la Croisette 

  2 Rue froide fontaine 08110 CARIGNAN 

  ( 03 24 29 08 65 

N°HOMO LOGATION  1529 
 

GYMNASE 2 Salle POLYVALENTE  

  27 rue de la pièce du Roi 08110 CARIGNAN 

  ( 

N° HOMO LOGATION   
 

COULEUR MAILLOT  1  JAUNE  COULEUR MAILLOT 2   BLEU  

COULEUR SHORT 1  BLEU ROY   COULEUR SHORT 2  BLEU  

COULEUR MAILLOT GB 1  BLEU CIEL    COULEUR MAILLOT GB 2  ROUGE 

COULEUR SHORT GB 1     COULEUR SHORT GB 2  

 

NOM PRENOM PRESIDENT Monsieur MARTINEZ Romuald  

ADRESSE POSTALE 18 Route de Pouru aux Bois 08140 POURU ST REMY 

è 06-82-71-74-48 

MAIL katia.romu@aliceadsl.fr 

 

NOM PRENOM CORRESPONDANT ARBITRAGE Mademosielle BONUTTO Christine 

MAIL  chris.bonutto@orange.fr 

è06-24-32-12-68 

 

NOM PRENOM CORRESPONDANT TECHNIQUE Madame PERIDONT Sylvie 

MAIL  silyves@wanadoo.fr 

è 06-76-03-47-71 

 

NOM PRENOM CORRESPONDANT COMMUNICATION  Monsieur MARTINEZ Romuald  

MAIL  yvois.carignan.hb@gmail.com 

è 06-82-71-74-48 
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CLUB BOGNY HB 
N° AFFILIATION  0708007 
 

MAIL  0708007@handball-france.eu 
 

SITE INTERNET  http:// bhb08.fr/ 

 

FACEBOOK  https://www.facebook.com/bognyhandball08/ 

 

ADRESSE POSTALE        BOGNY HANDBALL  

    Salle des Sports 

    Rue Plaine des Sports 

    08120 BOGNY/MEUSE 

è 06-83-80-58-89 

( 03-24-32-30-48 
 

GYMNASE 1 Salle des Sports 

  Rue de la Plaine des Sports 08120 BOGNY SUR MEUSE 

  ( 03-24-32-30-48 

N°HOMO LOGATION   
 

GYMNASE 2 COSEC DE LA VALLEE  

  Rue de la vallée 08120 BOGNY/MEUSE 

  (  

N° HOMO LOGATION  1964 
 

COULEUR MAILLOT  1  ORANGE  COULEUR MAILLOT 2   VIOLET  

COULEUR SHORT 1  NOIR   COULEUR SHORT 2  NOIR  

COULEUR MAILLOT GB 1  JAUNE  COULEUR MAILLOT GB 2  BLEU 

COULEUR SHORT GB 1    COULEUR SHORT GB 2  

 

NOM PRENOM PRESIDENT Monsieur COLIN Yann  

ADRESSE POSTALE        BOGNY HANDBALL  

    Salle des Sports 

    Rue Plaine des Sports 

    08120 BOGNY/MEUSE 

MAIL 0708007@handball-france.eu 

è 06-75-29-18-21 

 

NOM PRENOM CORRESPONDANT ARBITRAGE Monsieur PELTRIAUX Sébastien 

MAIL  sebastien.peltriaux @bbox.fr 

è06-62-39-59-64 

 

NOM PRENOM CORRESPONDANT TECHNIQUE Monsieur ITAN Arnaud   

MAIL  isabelle.itan@sfr.fr 

è 06-83-80-58-89 

 

NOM PRENOM RESPONSABLE COMMUNICATION Monsieur WARNIER Jean-Pierre 

MAIL jeanwa@wanadoo.fr 

è 06-08-84-24-23 
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CLUB HBC HAUTES-RIVIERES  
 

N° AFFILIATION  0708022 
 

MAIL  0708022@handball-france.eu 
 

SITE INTERNET  http://  

 

FACEBOOK  

 

ADRESSE POSTALE        Monsieur BERTHOLET Franck  

    13 rue de Conty 

    08800 LES HAUTES-RIVIERES  

è 06-43-63-83-73 

( 03-24-53-90-32 
 

GYMNASE 1 Halle Sportive 

  Fond de Newet 08800 LES HAUTES-RIVIERES  

  (  

N°HOMO LOGATION  2958 
 

GYMNASE 2  

   

  (  

N° HOMO LOGATION   
 

COULEUR MAILLOT  1  VERT  COULEUR MAILLOT 2  

COULEUR SHORT 1  NOIR  COULEUR SHORT 2 

COULEUR MAILLOT GB 1  BLEU  COULEUR MAILLOT GB 2  

COULEUR SHORT GB 1    COULEUR SHORT GB 2  

 

NOM PRENOM PRESIDENT Monsieur BERTHOLET Franck  

ADRESSE POSTALE   13 rue de Conty 

     08800 LES HAUTES-RIVIERES  

 MAIL franck.bertholet0622@orange.fr       

è 06-43-63-83-73 

( 03-24-53-90-32 

 

NOM PRENOM CORRESPONDANT ARBITRAGE Monsieur MORETTE Mathieu  

MAIL  mathieu.morette@orange.fr 

è06-32-43-40-43 

 

NOM PRENOM CORRESPONDANT TECHNIQUE  

MAIL  
è  

 

NOM PRENOM RESPONSABLE COMMUNICATION Monsieur BERTHOLET Franck  

MAIL  franck.bertholet0622@orange. 

è 06-43-63-83-73 
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CLUB HBC VOUZIERS 
 

N° AFFILIATION  0708024 
 

MAIL  0708024@handball-france.eu 
 

SITE INTERNET  http://hbc-vouziers.clubeo.com/ 

FACEBOOK https://m.facebook.com/HandballVouziers/#!/HandballVouziers/ 

 

ADRESSE POSTALE        HBC VOUZIERS  

    37 rue de la Hamée 

    08130 SEMUY 

è 06-30-19-78-69 (M. VERRIER Geoffrey) 
( 
 

GYMNASE 1 CAQUOT  

  3 rue de la fusion 08400 VOUZIERS 

  (  

N°HOMO LOGATION  2943 
 

GYMNASE 2 SYRIENNE 

  Rue de syrienne 08400 VOUZIERS 

  ( 03-24-71-09-37 

N° HOMO LOGATION  3635 

 

FEMININE          MASCULIN  

COULEUR MAILLOT  1  ROSE/NOIR     COULEUR MAILLOT 2   NOIR/ROSE  

COULEUR SHORT 1  NOIR     COULEUR SHORT 2  NOIR  

COULEUR MAILLOT GB 1  NOIR     COULEUR MAILLOT GB 2  BLEU 

TURQUOISE 

COULEUR SHORT GB 1  NOIR     COULEUR SHORT GB 2 NOIR 

 

NOM PRENOM PRESIDENTE Mademoiselle CARPENTIER Orianne 

ADRESSE POSTALE   14 lotissement du Pâquis 

     08400 VRIZY 

MAIL carpentier.oria@gmail.com 

è 06-48-73-59-77 
(  
 

NOM PRENOM CORRESPONDANT ARBITRAGE  

MAIL   
è 

 

NOM PRENOM CORRESPONDANT TECHNIQUE Mademoiselle CHARDIN Justine 

MAIL  chardin.justine@laposte.net 

è 06-32-95-67-21 

 

NOM PRENOM RESPONSABLE COMMUNICATION Monsieur VERRIER Geoffrey 

MAIL geoffrey.verrier@hotmail.fr  

è 06-30-19-78-69 
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CLUB CMHB CHARLEVILLE MEZIERES  
 

N° AFFILIATION  0708028 
 

MAIL  0708028@handball-france.eu 
 

SITE INTERNET  http:// www.cmhb.clubeo.com 

 

FACEBOOK  

 

ADRESSE POSTALE        Madame VAROQUIER Paulette 

    16 rue de la clairière 

    08000 CHARLEVILLE MEZIERES  

è 06-70-29-97-48 

( 03-24-57-57-41 
 

GYMNASE 1 SALLE OMNISPORTS BAYARD  

  Avenue Louis Tirman 08000 CHARLEVILLE -MEZIERES  

  ( 03-24-57-25-88 

N°HOMO LOGATION   
 

GYMNASE 2 COSEC DES MESANGES 

  Rue des Mésanges 08000 CHARLEVILLE-MEZIERES  

  ( 03-24-57-48-73 

N° HOMO LOGATION  2116 
 

COULEUR MAILLOT  1  ROUGE ET NOIR COULEUR MAILLOT 2  BLANC ET NOIR  

COULEUR SHORT 1  NOIR   COULEUR SHORT 2  NOIR  

COULEUR MAILLOT GB 1  NOIR   COULEUR MAILLOT GB 2  NOIR 

COULEUR SHORT GB 1     COULEUR SHORT GB 2  

 

NOM PRENOM PRESIDENTE Mademoiselle COT Cindy 

ADRESSE POSTALE   115 rue Jean Baptiste Clément. APPT 2. 

     08000 VILLERS SEMEUSE 

MAIL cindy.cot@laposte.net 

è 06-40-18-11-65 
(  

 

NOM PRENOM CORRESPONDANT ARBITRAGE Monsieur TOMBOIS Frédéric  

MAIL  fred.tombois@laposte.net 

è07 82 28 79 89 

 

NOM PRENOM CORRESPONDANT TECHNIQUE Mademoiselle COT Cindy 

MAIL  cindy.cot@laposte.net 

è 06-40-18-11-65 

 

NOM PRENOM RESPONSABLE COMMUNICATION Madame VAROQUIER Paulette 

MAIL handball.cmhb@laposte.net 

è 06-70-29-97-48 
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CLUB AUBRIVES LA POINTE HB  
N° AFFILIATION  0708034 
 

MAIL  0708034@handball-france.eu 
 

SITE INTERNET  http://  

 

FACEBOOK  

 

ADRESSE POSTALE        Madame PIOT Virginie  

    1442 Rue Jean Macé Appt 79 

    08500 REVIN 

è 06-88-06-57-42 
 

GYMNASE 1 Salle Polyvalente Terre Querelle  

  Rue Francis Poulenc 08320 AUBRIVES 

  ( 03 

N°HOMO LOGATION   
 

GYMNASE 2 Ste Marie 

  Avenue Ste Marie 08170 FUMAY 

  (  

N° HOMO LOGATION   
 

MASCULIN       FEMININE  

COULEUR MAILLOT  1  BLEU ROY  COULEUR MAILLOT 2   BLEU ROY  

COULEUR SHORT 1  BLANC   COULEUR SHORT 2  NOIR  

COULEUR MAILLOT GB 1  VERT   COULEUR MAILLOT GB 2  VIOLET  

COULEUR SHORT GB 1    COULEUR SHORT GB 2  

 

NOM PRENOM PRESIDENT Monsieur DECOEUR Stéphane 

ADRESSE POSTALE        Monsieur DECOEUR Stéphane 

    17 rue Constant 

    08320 AUBRIVES 

è 06-83-70-28-74 

( 03-24-52-06-17 
MAIL s.decoeur@laposte.net 

 

NOM PRENOM CORRESPONDANT ARBITRAGE Monsieur LIEGEOIS Ludovic  

MAIL  elodie.ludo@sfr.fr 

è 06.15.38.22.83 

 

NOM PRENOM CORRESPONDANT TECHNIQUE Monsieur LEVA Gary  

MAIL  djess19@hotmail.fr 

è 06-30-67-16-17 

 

NOM PRENOM RESPONSABLE COMMUNICATION Madame DECOEUR Isabelle 

MAIL s.decoeur@laposte.net 

è 07-88-20-69-14 
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QUALIFICATION DES 
LICENCES 

 

 

 

 

1°) DATE D'EFFET DES QUALIFICATIONS  
 

 Le délai de qualification du licencié prend effet du jour d'envoi du dossier complet (cachet de la 

poste faisant foi) ou d'enregistrement d'arrivée, en cas de dépôt au siège de l'instance concernée. 

 

 

 

2°) DELAIS DE QUALIFICATION  
 

 

 a) Création et renouvellement 

 

 Sous réserve d'avoir respecté scrupuleusement les dispositions relatives à la création ou au 

renouvellement de licence, si aucune irrégularité n'apparaît, le licencié est qualifié, selon sa situation 

antérieure, dans les délais mentionnés ci-après : 

 

 

Â création de licence :        24 heures 
(exemple : date d'envoi ou dôenregistrement ¨ la Ligue = 15 septembre donc date de qualification = 15+1 = 

16 septembre). 

Â renouvellement de licence au sein d'un même club :   24 heures 

Â changement de type de licence au sein d'un même club :  24 heures 
 

 

 

 b) Mutation 

 

 Le délai de qualification pour le nouveau club est de quatre jours (exemple : date dôenvoi ou de 

dépôt = 15 avril. date de qualification = 15 + 4 = 19 avril) à condition que le dossier soit complet. 

 

 

 

 c) Joueurs étrangers. 

Cf  textes réglementaires FFHB 
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Licence pour la pratique 

NON COMPETITIVE 
 

 

 

La pratique non compétitive est identifiée par la délivrance des licences suivantes, qui ne 

sont pas soumises au régime des mutations. 

 

 

 
 

TYPE DE LICENCE 

voir textes réglementaires FFHB article 32 

Licence <<joueur loisir>>                                      16 ans et plus 

 

Elle est attribuée à un pratiquant, âgé de 16 ans et plus, qui participe à des rencontres, ne donnant pas 

lieu à un classement officiel ni à l'attribution d'un titre. Elle nécessite la production d'un certificat 

médical attestant l'absence de contre-indication à la pratique du handball. 

Elle est admise pour remplir une fonction d'encadrement (entraîner, manager...) au sein d'un club.  

Le titulaire d'une licence compétitive l'année n, à qui est délivrée une licence loisir n'année n+1, et qui 

sollicite une licence compétitive au cours de la même saison, est assujetti ¨ lôensemble des proc®dures de 

mutation, avec le versement des droits afférents. Sa licence de joueur concerne, alors une mutation. 

 

Licence <<événementielle>>       

 

Elle est attribuée aux pratiquants qui participent à une ou plusieurs manifestations organisées par un 

club affilié (dont l'organisation a été autorisée par une instance fédérale), un Comité ou une Ligue.  

Elle concerne tous les âges et ne peut être délivrée qu'une seule fois par saison. 

Elle peut être utilisable plusieurs fois au cours d'une même saison, uniquement dans le cadre de 

manifestations de promotion de l'activité. 

Elle ne permet pas d'exercer des fonctions d'arbitre ou des fonctions dirigeantes. 
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 Maison des associations 
 63 avenue pasteur 

10000 TROYES 
le dossier d'adhésion FFHB est à saisir dans GEST HAND  

 

 

 

 

 

 

 

Quelque soit le type de licence enregistrée  

 

 CREATION DE LICENCES "JOUEUR" OU "ARBITRE "  

 RENOUVELLEMENT DE LICENCES "JOUEUR" ET/OU "ARBITRE"  

 CREATION DE LICENCES "DIRIGEANT"  

 RENOUVELLEMENT DE LICENCES "DIRIGEANT"  

 CREATION DE LICENCES LOISIR ( 16 ans et plus, pratique non compétitive) 

 
Il faudra : 
* Dossier d'adhésion FFHB  

* Certificat médical 

* Photocopie carte d'identité ou livret famille 

* Photo dôidentit® 

 

 

 

 

 
CREATION DE LICENCE EVENEMENTIELLE (pratique ponctuelle lors d'une 
manifestation) 
* Saisir dans Gest hand. 
* Certificat médical non exigé 
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Président: 

Johnny BORDIER 

Membres:  

Thibault PONCELET (Sedan) 

Jean-Pierre WARNIER(Bogny) 

Franck BERTHOLET (Hautes-Rivières) 

Geoffrey VERRIER (Vouziers) 

Paulette VAROQUIER (Charleville) 

Isabelle DECOEUR (Aubrives) 

Invités : 

Delphine BRETON 

Valérie ARNOULD 

Yann COLIN 

Jacky TELLIER 
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COMMISSION C.O.C. 08 

 
 

 
 

 

 

 

 

   

 

 
    

 

 

 

Président :  

Romuald MARTINEZ 

Membres : 

 Fanny NANQUETTE 

Laurène LELOUP  

Stéphane DECOEUR 

Gary LEVA 

Christophe PIEPIORKA  

(Responsable Coupes 08) 

Invités :  

Valérie ARNOULD 

Delphine BRETON 

Yann COLIN 

Jacky TELLIER 
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REGLEMENT GENERAL  

DES EPREUVES DEPARTEMENTALES ARDENNES  

SAISON 20 1 6 /201 7  

 
Le présent règlement s'applique à toutes les compétitions organisées sur le territoire du Comité des 

Ardennes par le Comité, les Clubs et par tout autre organisateur reconnu officiellement. 

Se r®f®rer ¨ lôannuaire FFHB ®galement. 

 

Le présent règlement régit en particulier :  

 

- les Championnats des Ardennes Masculins catégories moins 11ans et plus 16ans 

 

- les Championnats des Ardennes Féminines catégories moins 11ans et plus 16ans 

 

- les Coupes des Ardennes Masculins toutes catégories 

 

- les Coupes des Ardennes Féminines toutes catégories 

 

- les Challenges des Ardennes Masculins toutes catégories 

 

- les Challenges des Ardennes Féminines toutes catégories 

 

I - CHALLENGES ET RECOMPENSES 

 Art. 1  - Chaque club champion reçoit, sur décision du Bureau Directeur une récompense (coupe ou 

maillots). 

 

 Art. 2  - Chaque club vainqueur d'une Coupe des Ardennes reçoit une coupe. Les challenges portent 

un nom en souvenir d'un joueur ou d'une joueuse disparu tragiquement. 

 Ces challenges sont remis en jeu chaque Saison et ne seront attribués définitivement qu'après trois 

victoires consécutives. 

 

Détention d'un challenge : 

Un club qui a la garde d'un challenge à titre provisoire doit retourner celui-ci au Comité, au moins un mois 

avant la remise en compétition. 

Tout groupement sportif affilié qui cesse de faire partie de la Fédération doit immédiatement retourner le 

challenge au siège du Comité 08. 

Sanction : le montant de la valeur de remplacement du challenge est facturé au club. 

 

 Art. 3  - Un trophée ou coupe sera remis à chaque équipe vainqueur et vaincue en Coupe 

Départementale. 

 

 

II - CONDITIONS D'ENGAGEMENT  

 Art. 4  - Pour participer à une compétition Départementale, les clubs devront :  

1) être affiliés à la Fédération Française de HANDBALL. 

2) s'engager à respecter les clauses et statuts et règlement FFHB, LIGUE, COMITE DES ARDENNES,  

    du règlement général des épreuves et du règlement particulier de chaque épreuve. 

 

 Art. 5  - La date limite et le montant du droit d'engagement à une compétition Départementale sont 

définis par le règlement particulier de ces compétitions. 
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III - REGLEMENT FINANCIER  

 Art. 6  - Le règlement est propre à chaque compétition et défini par le règlement particulier de ces 

compétitions. 

 

 

IV - RECETTES 

 Art. 7  - Les recettes restent acquises aux clubs qui reçoivent. 

 

 Art. 8  - En cas de match sur terrain neutre, le Club qui reçoit la charge d'organiser une épreuve, 

remet un bilan financier au Comité 08. Ce compte-rendu fait apparaître les frais d'organisation et les 

recettes. Tous les justificatifs doivent être joints à ce bilan. Les bénéfices sont répartis à parts égales entre 

les participants. Toutes ces dispositions ne s'appliquent pas aux Finales de Coupes des Ardennes SENIORS 

Masculins ou Féminines et aux Finales des Coupes des Ardennes JEUNES Masculins et Féminines. 

 

 Art. 9  - Chaque club participant aux épreuves Départementales à entrées payantes a droit à deux 

invitations et quatorze laisser - passer de joueurs numérotés. Pour être valables ces invitations et ces laisser - 

passer doivent être présentés avant la fin de la rencontre. 

 Ces pièces seront adressées à l'adversaire sur sa demande et dès la réception de la feuille de 

conclusion. Les arbitres officiels désignés par la C. D. A. ont droit chacun à deux invitations. Tous les 

porteurs de cartes Officielles, Fédérales ou Régionales du millésime de l'année en cours, ainsi que les 

possesseurs de la carte Internationale, ont droit à l'entrée gratuite. Ces cartes sont délivrées par l'instance 

compétente et ne sont valables que pour le niveau de compétitions concernées. 

 

 Art. 10 - Lorsque plusieurs rencontres ont lieu successivement, les personnes bénéficiant de l'entrée 

gratuite selon l'art. 9 conservent cet avantage pour le ou les matches suivants quel qu'en soit le niveau. 

 

V - QUALIFICATIONS ET OBLIGATIONS  

 Art. 11 - Seuls les Clubs affiliés ayant respecté leurs engagements ou obligations antérieurs envers 

le Comité, la Ligue ou la F.F.H.B., peuvent participer à une compétition officielle. Pour participer à une 

compétition, tout Club doit répondre aux obligations définies par les règlements et statuts du Comité des 

Ardennes (voir Article F.F.H.B.). 

 

Tout Club ne respectant pas les obligations sportives propre à la compétition à laquelle il participe sera 

disqualifié et classé à la dernière place de la dite compétition. 

Une équipe peut être appelée à disputer plusieurs rencontres sur une même journée de compétition, pour le 

compte d'une compétition Départementale, Régionale ou Nationale. 

 - Un joueur peut disputer, sous les couleurs de son club plusieurs rencontres dans la même journée 

de compétitions, pour le compte d'une compétition Départementale Régionale ou Nationale (Exemple : 

match de Championnat Départemental le Samedi et match de Coupe des Ardennes le Dimanche). 

 

 - Ces dispositions s'appliquent également dans le cadre :  

¶ des rencontres de Sélections se déroulant le même week-end qu'une date de compétition 

¶ des décisions prises par la C.O.C. pour des impératifs de calendriers, match à rejouer etc... 

¶ dans les catégories -18 ans, - 15 ans, les équipes qualifiées pour les Championnats Régionaux et 

Nationaux abandonnent le Championnat Départemental dès la première date de la nouvelle 

compétition. 

 

Par ailleurs, il y a lieu d'appliquer l'Article 95  des statuts et règlements, le nombre de joueurs concernés par 

cette disposition ne peut excéder quatre joueurs par rencontre. Les autres dispositions Fédérales de l'Article 

95 seront appliquées à l'échelon Départemental. 

 Art. 12 - a) Les règles de qualification des joueurs et les catégories auxquelles sont astreints les 

Clubs participant à une épreuve Départementale sont définis par le règlement général des épreuves 
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Départementales du Comité des Ardennes, par le règlement particulier de chaque compétition. Tous les cas 

non prévus sont régis par les statuts et règlements de la F.F.H.B. 

 

Qualification en cas de modification de date 

               b) Dans le cas d'un match différé, seuls les joueurs qui auraient pu régulièrement prendre part à la 

rencontre à la date initialement prévue sont autorisés à y participer à la nouvelle date. 

Les joueurs non qualifiés à la date initiale, en référence aux règles de qualification, ne peuvent jouer à la 

date de remplacement. Les joueurs ayant opéré en championnat dans une autre équipe à la date initiale, ne 

peuvent pas participer aux rencontres différées. 

Si le match a été avancé, les joueurs y ayant participé ne peuvent plus prendre part à une compétition se 

déroulant lors de la date initialement prévue. 

Dans tous les cas, le deuxième match est perdu par pénalité. 

 

                 c) Dans le cas où, à la suite d'une décision officielle, un match doit être rejoué, les dispositions de 

l'article 12 b sont applicables. 

Sanction : match perdu par pénalité. 

 

VI - FORMULE DE L'EPREUVE  

 Art. 13 - Formule : elle est propre à chaque compétition et ainsi définie par règlement particulier de 

chaque épreuve. 

 Art. 14 - Chaque club recevant est tenu d'aviser son adversaire, ainsi que les commissions 

compétentes, C.O.C., C.D.A., au plus tard deux mois jour pour jour, avant le déroulement de la rencontre, 

en précisant le lieu exact et l'horaire sauf sur les quatre premières journées de reprise. 

 En cas de non observation de cette clause, une amende est infligée au club fautif (voir tarif en 

annexe), qui est avisé dans les huit jours de l'application de la pénalité. Sans nouvelle du club recevant 

quinze jours avant la date prévue de la rencontre, celui-ci est déclaré forfait. 

 Ce forfait entraîne les pénalités sportives et financières prévues au règlement général. 

 Dans le cas où le club devant se déplacer est sans nouvelle du club recevant, il doit s'enquérir auprès 

de la C. O. C. des décisions prises. 

 Pour les matches que la C. O. C. fait jouer sur terrain neutre, les clubs sont avisés directement par 

celle-ci, tenant compte des possibilités de trouver le terrain et du délai rapproché des matches, la C. O. C. 

peut prévenir les clubs six jours à l'avance seulement. 

 

 JOURS ET HORAIRES DES MATCHES : 

Les matches de catégories JEUNES (-9 ; -11 ; -13 ; -15 ), le SAMEDI  de 14h00 à 17h00 HEURE 

LIMITE de début de match  et le DIMANCHE  Matin entre 09h30 et 11h00, HEURE LIMITE de début du 

dernier match et de 14h00 à 16h00 HEURE LIMITE de début de match. 

Possibilité de faire jouer les plateaux -9ans le samedi matin avec accord des clubs concernés. 

  

Ces horaires doivent être respectés, toute dérogation doit obtenir l'avis de la C. O. C. 

CHAQUE EQUIPE DE JEUNES SUPPOSE LA PRESENCE DôUN DIRIGEANT LICENCIE ET 

MAJEUR . 

 

- 18 ans filles et garçons ; + 16 ans filles ; + 16 ans garçons DEPARTEMENTAUX, le SAMEDI de 

16h30 à 21h00, HEURE LIMITE de début, le DIMANCHE  de 09h30 à 11h00, HEURE LIMITE de 
début de match, et de 14h00 à 16h00, HEURE LIMITE de début de match. Peuvent jouer le 

VENDREDI soir à partir de 20h00 ¨ condition que les deux clubs soient dôaccords. 

 

 Tout autre horaire doit recevoir l'assentiment du club visiteur et de la C. O. C. et ne peut être accordé 

qu'à titre exceptionnel. Les dates sont fixées par la C.O.C. du Comité des Ardennes et seul un organisme 

officiel, C.O.C. Départemental, Bureau Directeur ou Conseil d'Administration du Comité des Ardennes peut 

modifier les dates des rencontres. 
 

 Toute contestation quant à la conclusion des rencontres devra être formulée au moins 15 jours avant 

http://f.f.h.b/
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la date de la manifestation. 
 

 Toute demande de remise de match ou d'inversion doit être faite à la C.O.C. au moins 15 jours 

avant la date prévue de la rencontre, avec le chèque de 50,00 Euros  et l'accord écrit de l'adversaire 

(accord sur l'inversion, accord pour la remise et pour la date proposée). Dans tous les cas cette demande 

est exceptionnelle et soumise à autorisation de la C. O. C. qui, après étude, acceptera ou refusera. 

Avec l'accord de l'adversaire, une rencontre peut être avancée mais en aucun cas repoussée au delà de la 

date prévue au calendrier de l'épreuve. 

 

 L'horaire fixé sur la feuille de conclusion de rencontre est un horaire impératif. Le match doit se 

jouer sauf cas de force majeure justifiée. Si l'horaire fixé n'est pas celui prévu sur la conclusion de match, 

l'arbitre fera un rapport à la C. O. C. 08. 

 

 Dans tous les cas de retard ou de manquement à l'article 14 la C. O. C.08 demandera des 

explications à l'organisateur et statuera. 

 

 Le club recevant est tenu de créer les conditions matérielles pour que la rencontre se déroule à 

l'heure indiquée sur la feuille de conclusion de match. Le club recevant doit prévoir un temps 

d'échauffement de 15 minutes au minimum avant le début du match (sans mise à disposition de l'aire de jeu, 

l'échauffement doit se faire dans un couloir, une salle ou tout autre endroit). 

 15 minutes avant le début de la rencontre, l'arbitre réquisitionnera le capitaine et l'officiel 

responsable de chacune des deux équipes ainsi que le délégué au terrain pour leur indiquer l'heure exacte du 

début de la rencontre. 

 Si l'arbitre est absent 15 minutes avant la rencontre, le capitaine et les officiels responsables prennent 

les mesures conformes aux dispositions du code d'arbitrage. Les arbitres prévus dans ces conditions, 

officieront si les arbitres désignés ne sont pas présents à l'heure prévue sur la conclusion de match. 

 Dans tous les cas les rencontres doivent commencer à l'heure prévue sur la feuille de conclusion de 

match, ce qui exclut tout retard du club visiteur. 

 Il reste, pour toutes les parties concernées, dans le cas d'un retard dû à un phénomène imprévisible, à 

mettre tout en îuvre pour que la rencontre ait lieu : 

    * avec l'accord de toutes les parties 

    * dans la mesure où le retard ne nuira pas au déroulement d'autres rencontres 

 * l'arbitre devra faire un rapport à la C. O. C. 08 qui demandera des explications à l'auteur  

              du retard (organisateur ou visiteur) et statuera. 

 

Il est donc conseillé : 

* aux clubs recevants de prévoir des inter - matches assez importants. 

* aux clubs visiteurs de prendre toutes dispositions pour être présents dans la salle, en toutes      

                  circonstances, avant les horaires fixés pour les rencontres. 

 

 Art. 15 - FEUILLE DE MA TCH  : La feuille de match est remplie avec le logiciel FFHB ad hoc 

Saisie Feuille de Hand et les résultats sont exportés à la fin de la rencontre. 

Les feuilles de matchs électroniques sont à exporter dernier délai le dimanche soir à 20h. 

En cas de panne informatique, la feuille de match sera établie en trois exemplaires. L'arbitre après les 

opérations prévues par le règlement du code d'arbitrage remet les 3 feuillets de la feuille de match aux 

clubs (les 2 premiers feuillets à l'équipe Recevante et le 3ème à l'équipe Visiteuse) qui doivent en faire 

l'expédition au plus tard le PREMIER jour ouvrable suivant la rencontre (cachet de la poste faisant 

foi), au Comité Des Ardennes, Maison Départementale des Sports Route de la Moncelle 08140 

BAZEILLES. Une seule feuille de match pour les catégories de jeunes. 

 

En cas de panne informatique, chaque Club est responsable de l'envoi des feuilles de 

matchs. 
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 L'envoi incombe : 

1) à l'équipe recevante pour les 2 premiers feuillets (blanc et rose). 

    à l'équipe visiteuse pour le 3
ème

 (jaune). 

2) En cas de match nul sur le terrain neutre, à l'équipe ayant effectué le plus court déplacement. 

 

 En cas de non réception dans le délai demandé de la feuille papier, une amende de 55 Euros est 

infligée au club responsable et une lettre d'avertissement lui sera adressée par la COC. Si la feuille de 

match n'est pas parvenue dans les quatre jours suivant l'envoi de cet avertissement, le club fautif est 

déclaré battu par pénalité. 

 

 En cas de match non joué, quelle qu'en soit la cause, le club 

organisateur ou responsable de cet envoi, doit faire parvenir une feuille de 

match stipulant la raison du non déroulement du match et 5 noms minimum 

de joueurs(euses) doivent être inscrits. 
 

 

 b) Brûlage : * Quand une équipe doit, au cours d'une saison et dans une même division, disputer N 

matches, tout joueur ayant pratiqué N/2+1 dans cette équipe, ne peut plus jouer dans une division de niveau 

inférieur à celle-ci. Sanction : match perdu par pénalité. 

* Un joueur ayant pratiqué N/2+1, au cours d'une même saison, dans une compétition définie, ne peut plus 

participer, au terme de cette compétition, à une autre épreuve de niveau inférieur, concernant des âges 

identiques, qui se termine postérieurement. Sanction : match perdu par pénalité.   

* Les matchs joués en excellence, prénational et national se cumulent. 
 

 Art. 16 - LICENCES  : L'arbitre doit, avant le match exiger la présentation des licences de tous les 

joueurs, vérifier l'identité de ceux-ci et le certifier sur la feuille de match. 

 En cas de non présentation de la licence, le club est pénalisé d'une amende de 25 Euros  par 

licence manquante. 

 En cas de non présentation d'une pièce d'identité et/ou de licence : lôentra´neur peut faire ®voluer 

son joueur. Mais le club se verra infliger une amende de 25 Euros  par licence. Lôarbitre indiquera alors 

dans observation que lôentra´neur fait ®voluer un joueur sous sa responsabilit®. 

1
er

 match avec Pièces dôIdentit® et non pr®sent®es 25Euros 

2
ème

 match 25 Euros + Avertissement 

3
ème

 match 25 Euros + Match perdu 

 

  

 

 Art. 17 - EQUIPEMENT  : Les clubs doivent obligatoirement disputer les compétitions sous les 

couleurs indiquées sur le bulletin d'engagement. Si les couleurs des deux clubs en présence sont les mêmes, 

le club visiteur doit en changer. Sur terrain neutre, le club ayant effectué le plus long déplacement doit 

changer de couleur. 

 

 Art. 18 - BALLONS  : Chaque club doit fournir un ballon réglementaire. En cas d'absence ou de 

présentation de ballons non réglementaires le club visité sera déclaré battu par pénalité. Sur un terrain neutre 

le club ayant effectué le plus court déplacement sera déclaré battu par pénalité. L'arbitre désigne le ballon de 

la rencontre. Voir annexe pour dimension. 

 

 

 

 Art. 19 - NUMERO  : chaque joueur des équipes participant aux épreuves départementales doit 

avoir un numéro au dos (20 cm) et devant (10 cm) distinct de ses partenaires et mentionner celui-ci sur la 

feuille de match. 
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 En cas de non-respect une amende de 25 Euros  par numéro manquant sera infligée. Le capitaine de 

l'équipe doit porter sur son maillot un signe distinct (brassard). 

 CLASSEMENT : En cas d'égalité de points entre deux ou plusieurs équipes, elles seront 

départagées : Les Règlements Fédéraux seront appliqués. 

Dans toutes les épreuves du Comité des Ardennes, les classements s'effectuent par addition de points, à 

savoir : 

* Match gagné = 3 points 

* Match nul     = 2 points 

* Match perdu = 1 point 

* Forfait ou Pénalité    = 0 point -> Scores  00/20 en + 16 ans garçons et + 16 ans filles 

                                                       00/10 en JEUNES 

 (SAUF SI : match joué et gagné sur un score plus important. Exemple : 20 à 05 -> Score appliqué 00/15). 

 

 

RAPPEL : 

En cas d'ex aequo aux points, à la fin du Championnat, les Clubs sont départagés par : 

Art 1  : la différence entre les buts marqués et les buts encaissés dans les rencontres entre Clubs  

           concernés. 

Art 2  : le plus grand nombre de buts marqués dans les rencontres entre Clubs intéressés. 

Art 3  : le plus grand nombre de buts marqués dans les rencontres entre Clubs intéressés à l'extérieur. 

Art 4  : la différence entre les buts marqués et les buts encaissés sur l'ensemble de la compétition. 

Art 5  : le plus grand nombre de licenciés Masculins ou Féminins selon les cas (date de  

            l'ASSEMBLEE GENERALE de la Saison en cours). 

Art 6  : toute équipe devant être reléguée du fait de son classement ne peut être maintenue sous prétexte  

           que dans la même poule, une autre équipe est-elle même reléguée pour non-respect des  

           obligations. 

 
Dans un souci de régularité, la dernière journée de championnat en +16ans masculins devra être 

jouée impérativement le samedi soir à 20h00. 
 

Déroulement Tirs aux Buts (en championnats et en coupes): 

Les joueurs(ses) disqualifié(es) ne peuvent pas être inscrits sur la liste de leur équipe. 

Pour chaque série de Tirs aux Buts, les joueurs autorisés à tirer et les gardiens de but autorisés sont 

les joueurs inscrits sur la feuille de match, qui ne sont pas disqualifiés ou temporairement exclus au 

coup de sifflet final de la rencontre. 

 

 

VII - SALLES ET ORGANISATIONS  

 Art. 20 - Les rencontres des compétitions Départementales doivent obligatoirement se dérouler dans 

les salles ou terrains homologués. 

 

 Art. 21 - TENUE - POLICE - SERVICE MEDICAL :  Tout groupement sportif affilié à la 

Fédération est responsable devant elle, des officiels, des joueurs et des spectateurs et est tenu de prendre les 

mesures nécessaires pour assurer le bon ordre et le respect de l'arbitre et des joueurs, avant, pendant et après 

les rencontres. 

En cas d'infraction, les sanctions prononcées sont l'avertissement, le match à huis clos ou la suspension de la 

salle. 

En cas de match à huis clos, seuls peuvent être présents les deux présidents de section ou de club, les 

personnes autorisées par le code d'arbitrage à prendre place sur le banc de touche, les représentants de la 

presse, les membres éventuellement mandatés du Comité, et le responsable de la salle ou son représentant : 

ceci en dehors des joueurs, des arbitres, des marqueurs et chronométreurs. 

 

 Art. 21 b - Interdictions. 

1) Les paris sont formellement interdits. 

Sanction : suspension du club pour un an. 



Page 26 sur 79 

 

 

2) Les prix en espèces sont interdits. En aucun cas, le gagnant ne peut choisir entre l'objet ou la médaille et 

leur équivalent en espèces. 

Sanction : suspension du club pour un an. 
 

3) Il est interdit d'effectuer une publicité quelconque et sous quelque forme que ce soit en faveur des 

boissons alcoolisées sur les stades, terrains de sports publics ou privés. 

Sanction : suspension des installations pour 1 à 5 dates + amende. 

 

 

 Art. 21 c - Délégué Officiel 

 

Les Commissions d'Organisation des Compétitions s'assurent du bon déroulement de celles-ci. A cette fin, 

elles ont la possibilité de désigner à leur initiative ou à la demande, un délégué officiel. 

Le délégué officiel a un rôle observateur. A cet égard il doit adresser dans les 48 heures un rapport au 

Comité, quelles que soient les conditions dans lesquelles s'est déroulée la rencontre. Une place lui est 

réservée à la table de marque, où il ne remplit aucune fonction particulière (chronométreur ou secrétaire). 

Le délégué officiel n'est pas un arbitre superviseur. Les arbitres restent seuls responsables du terrain. En 

aucun cas, le délégué officiel ne pourra intervenir sur le déroulement d'une rencontre. 

 

VIII - FORFAIT  

 

 Art. 22 a- Tout club déclarant forfait général entre la date de clôture des engagements et quinze 

jours avant le début de la compétition perd ses droits d'engagements 
Les forfaits isolés sont pénalisés par une amende propre à chaque compétition, et définie dans le règlement 

particulier de cette compétition. 

 Les frais de déplacement ou d'organisation peuvent être réclamés au club qui a déclaré forfait. 

 

 Art. 22 b- Lorsqu'une  équipe fait forfait au match aller en déplacement, elle 

aura l'obligation de se déplacer au match retour.  

Pour un forfait isolé, remplir la FDME  (Feuille De Match Electronique).  
 

a) Est forfait général : 

* Tout club qui en fait la déclaration à la commission compétente avant ou pendant la compétition ; 

* Tout club qui est battu par forfait : 

- trois fois, consécutives ou non, dans toutes les compétitions départementales. 

- les règlements particuliers d'épreuves peuvent prévoir des dispositions entraînant le forfait général à la  

  suite d'un certain nombre de rencontres perdues par pénalité. 

 

Sanction : forfait général avant ou pendant la compétition : amende égale à trois fois l'amende prévue en 

cas de forfait isolé. Si les droits d'engagement ont déjà été versés, ceux-ci restent acquis à l'instance 

gestionnaire de la compétition. 

 

b) En cas de forfait général d'une équipe : 

Tous les résultats obtenus par cette équipe sont annulés. 

Cette équipe descend obligatoirement d'une division en fin de saison ou, s'il s'agit d'une épreuve sur 

qualification, ne peut pas participer à la compétition considérée la saison suivante. 
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 Art. 22 c - En cas de défaillance des arbitres : appliquer le règlement 

comme tel :  

Lors d'un match officiel, deux cas sont à envisager : 

É Défaillance d'un des deux arbitres  : 

L'arbitre présent arbitre seul. 

É Défaillance des deux arbitres  : 

a) s'il y a un binôme officiel neutre ou un arbitre officiel neutre, solliciter son concours ; 

 

b) en cas d'absence d'un binôme officiel neutre ou d'un arbitre officiel neutre, confier la direction du match à 

tout binôme officiel présent ou à tout autre arbitre officiel présent. 

Si plusieurs "remplaçants" se présentent, c'est celui ou ceux de grade le plus élevé qui arbitre(nt) ; en cas 

d'égalité d'échelon, on tire au sort ; 

 

c) à défaut de tout arbitre officiel, chaque équipe désigne un joueur en vue d'arbitrer. Le tirage au sort 

décide de celui qui fera fonction, l'autre joueur ne peut en aucun cas prendre part au jeu (chaque équipe se 

trouve ainsi diminuée d'un joueur). 

Le remplacement des arbitres défaillants est à effectuer à l'heure précise à laquelle doit commencer le 

match. 

 

 

 

IX - MOYENS DE DEPLACEMENTS  

 

 Art. 23 - Le choix de mode de transport est laissé à l'appréciation du club.  

Les clubs ont le libre choix du mode de déplacement. 

Il appartient au club en déplacement de prendre toutes dispositions pour rejoindre le lieu de rencontre 

conformément à l'horaire fixé sur la conclusion de match. 

 

 

Sauf cas de force majeure (événement imprévisible, irrésistible et insurmontable) dûment justifié, le club 

pourra être déclaré forfait s'il n'est pas présent. 

 

 

X ï PROPAGANDE 

 

 Art. 24 - Les clubs organisateurs doivent employer tous les moyens de propagande à leur disposition 

: articles de presse, affiches, etc.... 
 

 Art. 25 - Pour toutes les épreuves, les clubs recevants ou organisateurs, s'il y a lieu, doivent ¨ lôissue 

du match envoyer la FDME. 

Se conformer à la Circulaire administrative de début de Saison. 

 Les frais de communication sont à la charge du Club Recevant ou Organisateur. En cas de non-

respect de cet article une amende est appliquée pour le premier résultat non communiqué dans gest 

hand 25Euros  pour le deuxième et + résultats non communiqués 50Euros  

 Fournir un numéro, afin de permettre au service de presse d'obtenir les résultats. 

 

 

XI - NON PREVUS  

 

 Art. 26 - Tous les matches sont réglés par le code d'arbitrage, les cas non prévus au présent 

règlement sont résolus par le Comité des Ardennes qui se réserve le droit, entre autre, d'apporter pour cas de 

force majeure des modifications aux calendriers établis. 

 

 Art. 27 - Les dirigeants se reporteront indépendamment à l'Annuaire Fédéral Officiel. 
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 Art. 28 - TEMPS DE JEU : (voir tableau nouvelles formes de jeu) 
 

+ 16 ans MASCULINS                     2 X 30 mn            6 joueurs + 1 GB 

+ 16 ans FEMININES  2 X 30 mn  6 joueurs + 1 GB 

- 18 ans     2 X 30 mn  6 joueurs + 1 GB 

- 15 ans     2 X 25 mn  6 joueurs + 1 GB 

- 13 ans    2 X 20 mn  6 joueurs + 1GB  

       

- 11 ans confirmé pratique compétitive  3 X 12 mn  5 joueurs + 1 GB 

-9ans mixtes pratique non compétitive   environ 30 mn  4 joueurs + 1 GB 

 (selon  dispositions spécifiques) 

 

En cas de championnat rassemblant deux catégories d'âges différents, 

appliquer le règlement de la catégorie la plus basse  de ce dit championnat.  
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REGLEMENT PARTICULIER ARDENNES  

SAISON 20 1 6 /201 7  
 
 

 

---> ACCESSION EN DIVISION SUPERIEURE ARDENNES : 

 Le champion de la Division inférieure accède de droit à la Division supérieure, sous réserve que les 

conditions sportives et d'arbitrages imposées au règlement général des Ardennes soient respectées. 

 Le dernier de la Division supérieure descend dans la Division inférieure. 

 

 

 Composition des poules (par ordre de priorité) 

¶ Les équipes qui descendent d'Excellence Régionale 

¶ Le champion de la Division concernée 

¶ Les équipes les mieux classées lors du championnat de la Saison écoulée jusqu'à concurrence des 

places disponibles dans la Division 

¶ Le champion de la Division inférieure s'il répond aux obligations (Sportive - Arbitrage -  

     Technique). 

 

 

---> OBLIGATIONS SPORTIVES :  

** MASCULINS  : 

 * Pour les équipes évoluant en 1ère Division Ardennes : deux équipes Jeunes. 

 * Jouer dans une salle homologuée. 

 

 

** FEMININES  : 

 * Pour les équipes évoluant en championnat 08 : deux équipes de Jeunes. 

* Pour les nouveaux clubs : dérogation avec obligation de se mettre en conformité dans les deux  

              Saisons suivantes : 

 Année de Démarrage  : 0  

 1ère année suivante    :  une  équipe  de JEUNES  

 2ème année suivante   : deux équipes de JEUNES. 

 

Les Clubs doivent respecter les obligations sportives pour le 31 MAI  de chaque année. 

  

 

 

** POUR LES JEUNES : 

 La participation à une rencontre officielle nécessite l'obtention d'une licence. Le joueur devra 

obligatoirement être licencié et qualifié le jour de la rencontre. 

 Le joueur ayant participé à une rencontre sans être licencié et qualifié verra son équipe perdre la 

rencontre par pénalité. Une amende de 40 ú par joueur sera appliquée. 
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---> TOUTE DEMANDE DE REMISE DE MATCH, D'INVERSION, DE MODIFICATION 

(notamment match joué en semaine) devra faire l'objet d'une demande par écrit à la C.O.C. accompagnée de 

l'accord du Club Adverse + un droit financier de 50 Euros, quinze jours au minimum 

avant la date du match. A envoyer au COMITE DES ARDENNES DE HANDBALL, Maison 

Départementale des Sports Route de la Moncelle 08140 BAZEILLES. 

 

 

---> RENCONTRES EN SEMAINE : 

 

 En cas d'accord entre deux clubs pour jouer leur match en semaine, le C. O. C. et la C. D. A. doivent 

être impérativement averties par écrit, quinze jours avant la rencontre. 

 

 En cas de non-respect de cette clause, le match sera perdu par pénalité par les deux clubs. 

 

 Dans le règlement Fédéral, trois rencontres perdues par pénalité par une même équipe, équivaut à un 

Forfait Général, règlement qui peut être aménagé au sein d'un Comité. Pour éviter les problèmes rencontrés, 

tant au niveau des équipes de SENIORS, que des JEUNES, ce "quota" est fixé pour les Ardennes à quatre 

rencontres. Etant entendu que les rencontres perdues par forfait et celles perdues par pénalité s'additionnent. 

La règle du Forfait Général pour trois forfaits effectifs est par contre maintenue, règlement F.F.H.B. 

 

 

 EXEMPLE  :   3 forfaits  - 0 pénalité = FORFAIT GENERAL 

   2 forfaits  - 2 pénalités = FORFAIT GENERAL 

               1 forfait    - 3 pénalités = FORFAIT GENERAL  

               0 forfait    - 4 pénalités = FORFAIT GENERAL 

 

 

 Aucune dérogation ne sera autorisée. 

 Le fait d'être déclaré FORFAIT GENERAL, outre les conséquences sportives, entraîne 

obligatoirement la sanction financière fixée par le règlement Fédéral. 

 

 

 Le Président, le Bureau Directeur, la C. O. C., la C. D. A. pourront le cas échéant, et si le besoin s'en 

fait sentir, désigner un délégué sur telle ou telle rencontre, ce dernier rédigera un rapport. 
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LES REGLES DU MINI HAND  ou - 9ans Non Compétitif  
Les règles du handball sont applicables, mais avec un souci d'adaptation aux capacités des enfants. Elles évolueront d'une 

interprétation très large vers une application plus rigoureuse. 
 

§ LE TERRAIN  :  

Compris entre 18 et 25 m en longueur et 15 et 18 m en largeur. Dans le cas de 2 terrains en largeur, prendre la ligne de touche du 

grand terrain comme ligne de but. La surface de but est tracée en ½ cercle de 5 mètres en partant du milieu du but. 

 

§ LES BUTS :  

L x H (2,40 x 1,70 dim. intérieures) avec filet, doivent répondre aux "Normes de sécurité" 

 

§ LE BALLON  : 

46 à 48 cm en PVC, doit permettre une bonne préhension  (fourni avec les kits FFHB). 

 

§ DUREE DES RENCONTRES (à titre indicatif) 

 

§ match simple : 3X 10' avec 3' de pause soit 30' de jeu effectif 

 

§ tournoi à 3 : 2 X 8' avec 3' de pause et 10' de repos pour l'équipe qui joue deux rencontres consécutives, soit 32' de jeu. 

 

§ Tournoi à 4 : 2 X 6' dans le cas de trois rencontres soit 36' de jeu. 

 

§ Possibilité de programmer le tournoi le samedi matin si accord entre clubs. 

 

§ LE JEU A EFFECTIF REDUIT  : 

4 joueurs de champ, 1 gardien de but, plus des remplaçants à déterminer d'un commun accord. Tous les enfants devraient jouer 

une durée égale. 

Les remplacements se font à n'importe quel moment y compris le gardien de but, dès que le joueur à remplacer a quitté le terrain. 

 

a) Le gardien de but : libre de ses mouvements dans la surface de but, il peut participer au jeu hors d'elle (soumis à ce moment 

aux règles des joueurs de champ), mais ne peut y ramener le ballon dans la surface. 

 

b) Le joueur de champ : 

... et le ballon : 

Ý Il ne peut le garder plus de trois secondes 

Ý Il ne peut le passer à son gardien de but quand celui-ci est dans sa surface. 

Ý Il ne peut faire plus de trois pas en balle en main. 

Ý Il peut progresser en faisant rebondir la balle au sol (dribbler). 

 

... et le terrain : 

Ý Il n'a pas le droit de pénétrer dans la surface de but sauf en suspension. 

 

... et l'adversaire : 

Ý Pas d'accrochage, pas de ceinturage, pas de poussette. 

AUCUNE BRUTALITE.  

 

L' ENGAGEMENT  : 

Au milieu du terrain au début de chaque période ; par le gardien dans sa surface de but après un but. 

 

§ REMISE EN JEU : 

Lorsque le ballon franchit la ligne de côté (ligne de touche) remise en jeu sur cette ligne. 

 

Lorsque le ballon franchit la ligne de fond (ligne de but), remise en jeu par le gardien de but sauf si le ballon a été touchée par 

un coéquipier du gardien (corner). 

 

§ SANCTIONS : 

Toute faute est sanctionnée par un JET FRANC à l'endroit de la faute, à 2 m de la surface de but si nécessaire, l'adversaire étant 

obligatoirement à 2m. 

Toute faute grossière à proximité de la surface de but est sanctionnée par un JET à 5 mètres (penalty) sans empiéter sur la surface 

de but. 

 

§ EXCLUSION :  
cas extrême. Brutalité volontaire, jeu dangereux, manque de respect à l'arbitre ou TOUT AUTRE PARTICIPANT au jeu. Durée .: 

30 secondes. 
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NON RESPECT DES REGLES  

SAISON 20 1 6 - 201 7  
 

 

 

 

Le non-respect des règles de jeu verra l'OFFICIEL RESPONSABLE de l'équipe 

fautive sanctionné par le conseiller des jeunes arbitres de la 

manière suivante : 

 

  1 --> Avertissement verbal 

 

  2 --> Avertissement 

 

  3 --> Exclusion de 2mn 

 

  4 --> Match perdu par pénalité 
 

 

 

 

 

 

 

En catégories jeunes 

 

* si les équipes ont bien appliqué les différents types de défense, l'arbitre doit inscrire dans la 
case observation 

(au dos de la feuille de match) 

LA REGLE A ETE RESPECTEE 

 

* Dans le cas contraire, il faut indiquer : 

LA REGLE N'A PAS ETE RESPECTEE PAR L'EQUIPE DE :  

 

 

REGLE POINT BONUS EN MOINS 11ANS  

Lorsquôune ®quipe F®minine rencontre une ®quipe Masculine :  

Tous les 3 buts inscrits, lô®quipe fille obtient 1 but bonus. A la fin du match lôarbitre modifie 

le score manuellement (en cliquant sur la case score). 

Un message dôerreur qui indique ç score saisi différent du nombre de buts inscrits>>. 

Ne pas tenir compte de ce message. 
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